
 

Cagnotte, le 25 septembre 2017 
Monsieur le Préfet des Landes 

24 rue Victor Hugo 
40021 Mont de Marsan Cédex 

 
Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
 
Objet : Mazerolles 
 
 
Monsieur le Préfet, 
   Faisant suite à votre courrier du 18 août 2017 ou vous nous informiez  que le 
permis de construire du poste de relèvement des eaux pour le bassin de géothermie n’était pas 
déposé, nous avons noté la semaine passée le piquetage et les travaux de la canalisation jusqu’au 
poste ainsi que l’implantation du poste.  Nous vous confirmons que le raccordement du lac de retenu 
au poste de relèvement est presque terminé. 

Pour mémoire, le poste de relèvement et un grand linéaire de canalisation sont en NATURA 2000 et 
en ZNIEFF. La réglementation en vigueur n’a donc pas été respectée comme nous pouvions le 
craindre. 

De plus, nous avons observé au droit du Midou une coupe de bois et nous n’avons noté aucune 
autorisation à la mairie de ces parcelles qui sont en NATURA 2000 et en ZNIEFF. 

Nous ne pouvons que vous demander d’intervenir auprès de vos services pour faire régulariser ces 
situations sur lesquelles nous vous avions alerté en temps utile.  

   Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre considération 
distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 


